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Avis de la Chambre nationale de la batellerie artisanale
sur le projet de plan d’aide à la modernisation (2013-2017) 
La Chambre nationale de la batellerie artisanale a été consultée sur le projet de plan d’aide à la modernisation 2013-2017.
Ce projet a été présenté par les Voies navigables de France à plusieurs membres du conseil d’administration le 22 mai 2011. Il a ensuite fait l’objet d’une présentation et d’échanges à l’occasion du conseil d’administration de la Chambre le 22 juin 2011.

Au terme de ces différents échanges, la CNBA tient à faire les observations suivantes sur ce projet.
En premier lieu, la CNBA note une volonté de préparer ce plan avec plus d’avance que le précédent, ainsi qu’un désir d’associer les professionnels très en amont à la conception de ce plan. La CNBA trouve ces éléments très positifs. 

S’agissant du montant alloué aux constructions neuves (7 millions d’euros), la Chambre nationale de la batellerie artisanale demande à ce que celui-ci soit accompagné des éléments le justifiant. Ce montant lui apparaît comme très faible au regard des besoins considérables de renouvellement (85% des bateaux français ont plus de 30 ans, la flotte française est la plus vieille d’Europe) et de développement de la cale. La Chambre nationale de la batellerie estime que le montant de cette enveloppe doit a minima être doublé. En tout état de cause, il lui semble indispensable d’associer cette partie du plan à un véritable schéma de renouvellement de la cale à échéance 2017 permettant de déterminer le montant global de l’enveloppe allouée aux nouvelles constructions.

Concernant la phase d’étude, la Chambre nationale de la batellerie artisanale signale qu’il serait intéressant de mettre au point des plans de bateaux et de les mettre à disposition de tous de manière à éviter que chaque entrepreneur qui souhaite faire construire un bateau ait besoin de financer ses propres plans. Ce serait un moyen supplémentaire d’encourager la construction de nouveaux bateaux.
S’agissant de l’amélioration des caractéristiques techniques et environnementales des unités, la Chambre nationale de la batellerie artisanale souhaite que l’aide versée pour l’installation d’un nouveau système de motorisation soit plus élevée que dans le précédent plan d’aide.
Concernant le volet « Création et développement des entreprises de transport », la CNBA demande à ce que soit introduit un tonnage de port en lourd maximal (par exemple : 500 tonnes) pour l’aide à l’achat du premier bateau. Cette proposition a pour but de limiter les effets négatifs d’une telle aide, qui peut conduire un nouvel arrivant dans la profession à investir dans un bateau d’un gabarit qui dépasse ses compétences. La Chambre nationale de la batellerie artisanale propose que le prévisionnel des travaux à effectuer soit présenté sur cinq ans et non sur trois ans. 
S’agissant de l’aide à l’achat d’unités plus grandes ou plus récentes, la CNBA propose que soit envisagée la possibilité de calculer le montant de l’aide en pourcentage du chiffre d’affaires réalisé sur les années qui précèdent (par exemple : trois ans, ou cinq ans), de manière à accorder une aide qui soit fonction du travail réalisé.
Concernant le volet D « Innovation », si la CNBA soutient pleinement l’idée de soutenir des projets dans ce domaine, elle estime que les thématiques identifiées ne sont pas adaptées à la situation française. L’optimisation hydrodynamique ne pourra être réalisée que lorsque les infrastructures auront été modernisées, notamment sur le réseau où circulent les bateaux Freycinet. Il en va de même pour la puissance. Ces innovations, qui seraient très intéressantes dans un réseau « à la pointe » en termes d’entretien et de tirant d’eau, sur lesquelles d’autres pays européens comme les Pays-Bas ont beaucoup d’avance, ne répondent pas à un réel besoin dans le cas de la France.
Parmi les thématiques identifiées, la CNBA demande que soient mentionnées des innovations correspondant au développement de nouveaux marchés et à l’évolution du marché. A titre d’exemple, il existe ainsi aux Pays-Bas un bateau effectuant du transport de lait dans des cuves en inox. Au vu de l’expansion actuelle des conteneurs, la CNBA souhaite ainsi que soit ajouté aux thématiques un projet de Freycinet porteur de conteneurs.

La CNBA souhaite que le budget affecté à l’innovation soit augmenté et ne soit pas limité à 7 projets.

Le 23 septembre 2011
Le Président de la Chambre Nationale 
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